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  Juriste de formation, a exercé 12 ans au sein de 
la Médicale de France avant de rejoindre la MACSF 
où elle est juriste expert depuis 24 ans

  La gestion des dossiers de responsabilité médicale 
et sa participation en qualité de membre des Com-
missions de conciliation et d’indemnisation depuis 
2003 lui permet d’avoir une vue d’ensemble sur  
la sinistralité des praticiens et plus particulièrement 
des chirurgiens-dentistes qui représente 67 % 
du sociétariat de la MACSF

  Chargée d’enseignement DU d’expertise ou auprès 
des étudiants dans les facultés d’odontologie

  Participation à des congrès ainsi qu’à la rédaction  
d’articles spécialisés en responsabilité médicale
  Conseil d’administration de l’AFIO (Association 
Française d’identification odontologique)  
depuis 2020
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Sinistralité et responsabilité  
en orthopédie dento-faciale

RÉSUMÉ DE LA CONFÉRENCE
En 2023, sur les 1 980 déclarations de sinistre adressées par les sociétaires de la MACSF, 
93 portent sur l’orthodontie et représentent 4,7 % de l’ensemble des dossiers.
Plus de la moitié de ces litiges sont liés à des échecs des plans de traitements.
Comment éviter les conflits avec les patients ?
Cette question sera abordée au travers de cas cliniques qui nous conduiront à vous exposer les 
règles de bonnes pratiques telles que la tenue du dossier médical et l’information du patient.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
  Présenter la sinistralité en orthopédie dento-faciale.
  Comment bien tenir son dossier médical.
  Comment informer votre patient.


